


[12 CABANIS ~ 

Société par Actions Simplifiée à capital variable 

Siège Social : 45 Rue de Monceau 
75008 PARIS 

908 368 103 R.C.S. PARIS 

EXTRAIT 

PROCÈS-VERBAL DES DÉCISIONS DE L'ASSOCIÉE UNIQUE DU 28 MAI 2024 

5 - MODIFICATIONS STATUTAIRES 

L'Associée Unique, compte tenu de l'absence d'un Directeur Général, décide de modifier l'article 12 
des statuts, comme suit : 

(( 

12. ADMINISTRATION DE LA SOCIETE 

12.1 Président 

La Société est gérée et administrée par un président, personne physique ou morale. Il peut être choisi 
parmi les associés de la Société ou en dehors d'eux. Le président personne morale est représenté par 
son représentant légal sauf si, lors de sa nomination ou en cours de mandat, il désigne une personne 
spécialement habilitée à le représenter en qualité de représentant permanent. 

Le président de la Société est nommé par l'associé unique ou les associés statuant dans les conditions de 
l'Article 14.2, pour une durée indéterminée. Il est révocable ad mthtm par l'associé unique ou les associés 
statuant dans les conditions de l'Article 14.2. 

La rémunération du président, s'il y a lieu, est librement fixée par décisions collectives des associés. 

Le président est le seul représentant légal de la société à l'égard des tiers. Il est investi des pouvoirs les 
plus étendus pour agir en toute circonstance au nom de la Société dans la limite de l'objet social 
conformément à l'article L 227-6 du Code de Commerce. 

Le Président exerce tous les pouvoirs à l'exception de ceux qui sont expressément réservés par la loi ou 
par les présents statuts aux décisions collectives des associés telles qu'énoncées à l'article 14 des 



présents statuts. Le Président peut déléguer des pouvoirs spécifiques et délimités à toute personne de 
son choix ; il engage sa responsabilité pour toute décision prise par son mandataire. 

Le président doit obligatoirement consulter les associés dans les domaines qui requièrent une décision 
collective préalable des associés conformément à l'Article 14.2 des présents Statuts. 

12.2 Directeur Général 

Le Président peut donner mandat à une personne morale ou à une personne physique de l'assister en 
qualité de Directeur Général. Il aura les mêmes pouvoirs que le Président. Lorsque le Directeur Général 
est une personne morale, celle-ci doit obligatoirement désigner un représentant permanent personne 
physique. Le Directeur Général personne physique peut bénéficier d'un Contrat de travail au sein de la 
Société. 

La durée des fonctions du Directeur Général est fixée dans la décision de nomination sans que cette 
durée puisse excéder celle des fonctions du Président. Toutefois, en cas de cessation des fonctions du 
Président, le Directeur Général reste en fonctions, sauf décision contraire des associés, jusqu'à la 
nomination du nouveau Président. » 

Pour copie certifiée conforme 
La Présidente, 
La société COLOMBUS PARTICIPATIONS 1, 
Représentée par sa Présidente la société ACER FINANCE 
Représentée par Monsieur Thomas Louis, 
Lui-même représenté par Monsieur Arnaud Monnet 
































